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CIV : Cellule Identito Vigilance 
CLIAS : Comité de Lutte contre les Infections Associées aux Soins 
CLUD : Comité de Lutte contre la Douleur 
CME : Commission Médicale d’Etablissement 
CODIR : Comité de Direction 
COMEDIMS : Commission du médicament et des dispositifs médicaux stériles 
COMEX : Comité Exécutif 
COPIL SI : Comité de pilotage des systèmes d’information 
CSE : Comité Social et Economique 
CSSCT : Commission de Santé, Sécurité et Condition de Travail 
CSTH : Comité de Sécurité Transfusionnelle et d’Hémovigilance 

DPD : Délégué.e Protection des Données 
IDE : Infirmier.ière Diplômé.e d’Etat 
IDEC : Infirmier.ère coordonnatrice 
PCME : Président de la Commission Médicale d’Etablissement 
PMSI : Programme de Médicalisation des Systèmes d’Information 
PUI : Pharmacie à Usage Intérieur 
QVT : Qualité de Vie au Travail 
RSSI : Responsable Sécurité des Systèmes d’Information 
Vice-PCME : Vice-Président de la Commission Médicale d’Etablissement 
QVT : Qualité de Vie au Travail 
RSSI : Responsable Sécurité des Systèmes d’Information 
Vice-PCME : Vice-Président de la Commission Médicale d’Etablissement 
 


